
 

 

Règlement particulier du  
3eme Tournoi National de Saint-Cyr-sur-Loire : GoodBad St-Cyr 3 

Doubles et doubles mixtes   
les 21 et 22 avril 2018 

 
 

Numéro d'autorisation : 1701657  
 
Lieu de la compétition : Gymnase Sébastien Barc, rue de la Croix de Périgourd, 37540 
Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Nombre de terrain : 7 
 
Horaires : Samedi de 8h00 à 22h00 et Dimanche de 8h00 à 19h00 
 
Séries :  

- La compétition est ouverte aux joueurs classés NC, P, D et R 
- Séries jouées : P, D9-D8, D7-R6 et R5-R4. Les séries peuvent être regroupées par 

faute de joueurs. 
 

 
Respect du règlement 
 

- Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les articles du présent 
règlement. Le Juge-arbitre a la faculté de disqualifier partiellement ou totalement 
tout joueur qui ne respecterait pas ce règlement particulier. 
 

Licences : 

 Les joueurs devront être licenciés au jour de leur inscription. Toutes les licences 
seront contrôlées via Poona. 

 Tout joueur non licencié s'expose aux sanctions prévues par la ligue du Centre 
dans la procédure LCBA-CRA-002. 

 
Tableaux : 

 Uniquement ouverts aux joueurs et joueuses, de catégories cadet (niveau minimum 
R dans le tableau souhaité), junior, sénior et vétéran. 

 Double Hommes, Double Dames et Double Mixte 

 2 tableaux autorisés par joueur 

 Les matches de double hommes et double dames se dérouleront le samedi. Les  
matches de double mixtes se joueront le dimanche.  

 Tous les tableaux seront joués, avec des phases de poules (de 3 ou 4 selon les 
catégories et le nombre d’inscrits) avec 2 sortants par poule puis en élimination 



directe en phase finale. 

 Le nombre de matchs est limité à 195 le samedi et 155 le dimanche. 

 En cas de dépassement du nombre d'inscrits, une liste d'attente sera constituée, en 
tenant compte des critères suivants, par ordre de priorité :  

 Ordre d'arrivée de l'inscription complète (feuille d’inscription + droits 
d’engagements), reçues par courrier postal, le cachet de la poste faisant foi.  

 Nous limiterons dans un premier temps à 5 paires par tableau et par club 
(premières lignes dans la feuille d’inscription). 

 
 
Déroulement de la compétition :  

- Les juges arbitres de la compétition seront Denis MEZIERES et Michael 
VAUGOYEAU. 

- Les matches se dérouleront en auto-arbitrage ou seront arbitrés. 
- Le tournoi se déroulera en suivant les règles FFBad 
- Tout joueur désirant s’absenter, quelque soit sa durée et la raison, devra prévenir la 

table de marque et obtenir l’autorisation du juge arbitre, sous peine d’être 
disqualifié.  

- Les joueurs ont 3 minutes après l’appel de leur match pour débuter celui-ci. Tout 
joueur qui ne se présente pas sur le terrain après un délai de 5 minutes pourra être 
disqualifié par le juge arbitre.  

- Le temps minimum entre 2 matches est de 20 minutes.  
- Les matches se joueront en deux sets gagnants de 21 points.  
- L’ordre des matches respectera, dans la mesure du possible, la numérotation du 

programme. Cependant, les horaires et l’ordre des matches sont donnés à titre 
indicatif et peuvent être modifiés à tout moment sur décision du Juge-arbitre et du 
comité organisateur pour le bon déroulement du tournoi. Les matches pourront être 
lancés en avance avec l’accord des joueurs concernés.  

- Le plateau de Jeu est uniquement réservé aux officiels, aux organisateurs, aux 
joueurs ainsi qu’aux conseillers techniques (1 conseiller technique par joueur et par 
terrain). 

- Les joueurs sont tenus de retirer la feuille de match auprès de la table de marque et 
de la restituer à cette même table dûment complétée immédiatement après la fin du 
match. 

- Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, pertes, accidents 
ou autres incidents... 
 

Volants : 

 Les volants sont à la charge des joueurs 

 Les volants officiels : BABOLAT grade 4 (Plumes) (en vente dans le gymnase) 
 
Inscriptions : 

 Elles devront être faites par e-mail (rsscbad@gmail.com) au plus tard le samedi  
31 mars 2018 à 23h59 et confirmées par courrier avant le mardi 3 avril 2018 à 
l'adresse : 

STARY Frédéric 
11 rue D’Amboise 

37540 Saint-Cyr-sur-Loire. 
 

 Tirage au sort : samedi 7 avril 2018 

 Les classements (CPPH) pris en compte sont ceux au 07/04/2018 officiellement 
publiés sur le site fédéral. 

mailto:rsscbad@gmail.com


 Les joueurs sont inscrits dans la catégorie indiquée sur la feuille d’inscription : 

 Si un joueur monte d’un classement après son inscription, il sera 
automatiquement inscrit sur le tableau de la catégorie supérieure 

 Si un joueur descend d’un classement après son inscription, il restera inscrit 
dans la catégorie indiquée dans la feuille d’inscription sauf demande contraire 
transmise par mail avant la date du tirage au sort. 

 Les convocations seront envoyées par e-mail dès que possible 

 Tarif des inscriptions : 12 euros pour un tableau et 18 euros pour deux.  

 Les inscriptions par courrier postal devront être accompagnées du règlement à 
l'ordre du « RSSC Badminton » 

 Les inscriptions seront validées à réception du règlement.  
 
Forfaits : 

 Tout forfait annoncé après la date du tirage au sort devra être justifié 

 Pas de remboursement en cas de forfait après la date du tirage au sort. 
 
Ambiance : 

 Un espace de restauration sera ouvert pendant toute la compétition 

 Dans la mesure du possible, un kinésithérapeute sera présent lors des deux jours 
de la compétition 

 Dans la mesure du possible, un stand de cordage et vente de matériel  sera 
présent lors des deux jours de la compétition (partenaire CAP Sport). 
 

 
Contact : 

 rsscbad@gmail.com 

 Mélanie CLOCHARD : 06.98.35.29.60 

 Frédéric STARY : 06.32.64.96.17 

 Thierry SEGONDS : 06.67.23.07.49 
 
Récompenses  

- Des lots et/ou bons d’achats seront offerts aux vainqueurs et finalistes de chaque 
tableau. 

 
 
Droit à l'image 
 
Le joueur inscrit autorise tacitement l'utilisation de son image pour la communication du 
RSSC Badminton (site du club) et sur la page facebook du club. L'anonymat sera respecté 
sur toutes les photos prises pendant le tournoi qui pourraient être utilisées par le RSSC 
Badminton.  
Le droit de retrait à l'image peut être demandé personnellement par mail à l'adresse 
rsscbad@gmail.com . 
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